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Droit international privé européen(*)

A CONSTRUCTION jurisprudentielle d’un droit international privé 
européen, de plus en plus cohérent et complet, s’est poursuivie 
durant la période examinée, la Cour ayant été conduite à s’avancer 

sur des terrains encore inexplorés. C’est ainsi que la Cour a rendu le premier 
arrêt interprétatif de la Convention de Rome sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles. Par ailleurs, l’articulation et les relations entre les 
instruments, aujourd’hui très nombreux, ont dû être précisées à plusieurs 
occasions.

1. — Durant la période sous rubrique (16 juillet
2009 - 15 juillet 2010), le flot d’arrêts interpré-
tatifs des multiples instruments de droit interna-
tional privé européen ne s’est nullement tari.
Sept arrêts ont ainsi été prononcés à propos du
règlement Bruxelles I, qui demeure l’instru-
ment qui suscite le plus grand nombre de ques-
tions préjudicielles, spécialement en matière
de contrats (infra, nos 4 et 5) et de contrats d’as-
surance (infra, nos 7 et 8). Trois décisions por-
tent sur le règlement Bruxelles IIbis et concer-
nent, plus particulièrement, les problèmes de
responsabilité parentale qui engendrent de
nombreux conflits de procédures entre États
membres (infra, nos 9 à 11). C’est également le
cas des procédures d’insolvabilité dont la Cour
a dû rappeler qu’elles produisent, une fois
ouvertes dans un État membre, des effets dans
tous les autres États membres (infra, no 12). En-
fin, pour la première fois, la Cour s’est pronon-
cée sur l’interprétation d’une règle de conflits
de lois, issue de la Convention de Rome du
9 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations
contractuelles (aujourd’hui remplacée par le rè-
glement Rome I) (infra, no 14).

Nul doute que le nombre de questions préjudi-
cielles n’est pas appelé à diminuer, puisque, à
la suite de l’entrée en vigueur de l’article 267
du Traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne, même les juridictions dont les dé-
cisions sont susceptibles d’un recours juridic-
tionnel de droit interne, peuvent désormais in-
terroger la Cour à titre préjudiciel à propos des
instruments adoptés dans le domaine de la coo-
pération judiciaire en matière civile1.

Sur le plan législatif, aucun instrument à réelle
portée substantielle n’est à signaler. La plupart
des instruments adoptés concernent des mesu-
res d’accompagnement ou d’exécution des ins-
truments existants. Ainsi, plusieurs règlements
ou décisions visent à mettre en place une pro-
cédure de contrôle communautaire sur les ac-
cords internationaux conclus entre les États
membres et les États tiers qui portent sur des

matières relevant de la coopération en matière
civile, soit lorsqu’il s’agit de modifier des ac-
cords existants, soit lorsqu’il s’agit de négocier
ou de conclure un nouvel accord, lorsque la
Communauté elle-même n’a pas manifesté son
intention d’exercer sa compétence externe2.
Différents règlements visent par ailleurs à met-
tre à jour les annexes de certains règlements3.
Signalons encore que le Conseil a également
approuvé au nom de la Communauté le proto-
cole de La Haye du 23 novembre 2007 sur la
loi applicable aux obligations alimentaires; il
sera applicable à titre provisoire à l’intérieur de
l’Union, même s’il n’est pas entré en vigueur le
18 juin 20114. Enfin, il faut rappeler que la
Convention de Lugano révisée du 30 octobre
2007 est entrée en vigueur, le 1er janvier 2010,
à l’égard du Danemark et de la Norvège. Elle
entrera en vigueur, le 1er janvier 2011, à l’égard
de la Suisse.

1
Compétence et exécution 

(droit commun - 
règlement Bruxelles I)

A. — Champ d’application

1. — Conventions conclues 
dans des matières particulières

2. — Jusqu’à ce que le règlement Bruxelles I
remplace la Convention de Bruxelles, les États
membres étaient libres de conclure, dans cer-
taines matières particulières, des conventions
spéciales concernant la compétence, la recon-
naissance et l’exécution. On en dénombre de
multiples, parmi lesquelles figure, en matière
de transport international de marchandises par
route, la Convention de Genève du 19 mai
1956, modifiée le 5 juillet 1978 (mieux connue
sous le nom de « C.M.R. »). L’article 71-1 du rè-
glement, situé au chapitre VII de celui-ci, intitu-
lé « Relations avec les autres instruments » dis-
pose que le règlement « n’affecte pas les con-
ventions auxquelles les États membres sont
parties et qui, dans des matières particulières,
règlent la compétence judiciaire, la reconnais-
sance ou l’exécution des décisions ». S’agissant
plus particulièrement de la reconnaissance et
de l’exécution, le point 2 de la même disposi-
tion prévoit que « les décisions rendues dans
un État membre par un tribunal ayant fondé sa
compétence sur une convention relative à une
matière particulière sont reconnues et exécu-
tées dans les autres États membres conformé-
ment au règlement. Si une convention relative
à une matière particulière et à laquelle sont par-
ties l’État membre d’origine et l’État membre re-
quis déterminer les conditions de reconnais-
sance et d’exécution, il est fait application de
ces conditions ».
Dans l’affaire TNT5, s’est posée la question de
savoir quelles règles le juge néerlandais devait
appliquer à la reconnaissance et à l’exécution
aux Pays-Bas d’une décision rendue en Allema-
gne qui avait statué sur une action concernant
l’exécution d’un contrat de transport internatio-
nal par route. Plus particulièrement, elle visait
à déterminer si le juge néerlandais pouvait con-
trôler l’application de l’article 31 de la C.M.R.

(*) 2009-2010.
(1) Dans une ordonnance du 20 novembre 2009 (Marti-
nez, C-278/09), la Cour a dû rappeler que, en vertu des
anciens articles 61, c, et 68 du Traité, elle ne pouvait
être saisie, dans ce domaine, que par des juridictions
dont les décisions ne sont pas susceptibles de recours.
Par ailleurs, dans une ordonnance du 17 juin 2010 (Mi-
chalias, C-312/09), la Cour a décidé que le règlement
1347/2000 du 29 mai 2000 (Bruxelles IIbis) n’est pas ap-
plicable à une action en divorce intentée devant une ju-
ridiction d’un État avant que ce dernier ne devienne un
État membre de l’Union.

(2) Il s’agit du règlement (CE) no 662/2009, du 13 juillet
2009, instituant une procédure pour la négociation et la
conclusion d’accords entre les États membres et des pays
tiers sur des questions particulières concernant le droit
applicable aux obligations contractuelles et non con-
tractuelles (J.O. L 200, 31 juillet 2009, p. 25) et du règle-
ment (CE) no 664/2009, du 7 juillet 2009 instituant une
procédure pour la négociation et la conclusion d’ac-
cords entre les États membres et des pays tiers concer-
nant la compétence, la reconnaissance et l’exécution
des jugements et des décisions en matière matrimoniale,
de responsabilité parentale et d’obligations alimentaires,
ainsi que sur le droit applicable en matière d’obligations
alimentaires (J.O. L 200, 31 juillet 2009, p. 46). Il faut
également mentionner les décisions adoptées en vue
d’instaurer une procédure similaire à propos des accords
conclus avec le Danemark à propos du règlement
Bruxelles I (décision no 2009/942/CE du 30 novembre
2009, J.O. L 331, 16 décembre 2009, p. 24) et du règle-
ment signification (décision no 2009/943/CE du
30 novembre 2009, J.O. L 331, 16 décembre 2009,
p. 26).
(3) Règlement d’exécution (UE) no 210/2010 du Conseil
du 25 février 2010 modifiant les listes des procédures
d’insolvabilité, des procédures de liquidation et des syn-
dics figurant aux annexes A, B et C du règlement (CE)
no 1396/2000 relatif aux procédures d’insolvabilité et
codifiant les annexes A, B et C, de ce règlement, J.O.
L 65, 13 mars 2010, p. 1; règlement (UE) no 416/2010
de la Commission modifiant les annexes I, II et III du rè-
glement (CE) no 44/2001 du Conseil concernant la com-
pétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des
décisions en matière civile et commerciale, J.O. L 119,
13 mai 2010, p. 7.
(4) Décision no 2009/941/CE, du 30 novembre 2009,
J.O. L 331, 16 décembre 2009, p. 17.

(5) Aff. C-533/08, 4 mai 2010; note K. Szychowska,
R.D.C., 2010, p. 698.
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faite par le juge allemand ou si, au contraire,
l’article 35-3 du règlement6 lui interdisait de
procéder à un tel contrôle. Il s’agissait, en
d’autres termes, de préciser l’articulation entre
une convention spéciale et le règlement lors-
que le juge requis est appelé à reconnaître une
décision rendue dans une matière particulière.
Conformément à sa jurisprudence relative à la
Convention de Bruxelles (point 48), dont elle
souligne qu’elle demeure sur ce point pertinen-
te pour l’application du règlement (point 39), la
Cour confirme, comme le prévoit expressément
le texte de l’article 71-2, que les règles de la
convention spéciale s’appliquent par principe,
puisqu’il s’agit de faire respecter des normes
qui ont été édictées en tenant compte des spé-
cificités d’une matière particulière (points 45 à
47). Mais la Cour subordonne ensuite l’applica-
tion de ces règles à la condition « qu’elles pré-
sentent un haut degré de prévisibilité, qu’elles
facilitent une bonne administration de la justice
et permettent de réduire au maximum le risque
de procédures concurrentes, et qu’elles assu-
rent, dans des conditions au moins aussi favora-
bles que celles prévues par le règlement, la li-
bre circulation des décisions en matière civile
et commerciale et la confiance réciproque dans
la justice au sein de l’Union » (point 56). Les
dispositions de la convention spéciale ne peu-
vent conduire à des résultats qui soient moins
favorables à la réalisation du bon fonctionne-
ment du marché intérieur que ceux auxquels
aboutissent les dispositions du règlement
(point 51). Les règles de la convention spéciale
visée à l’article 71 du règlement doivent en
effet être appliquées conformément au droit et
aux objectifs de l’Union. Or, parmi ces objec-
tifs, figurent la libre circulation des décisions et
la confiance réciproque dans la justice (favor
executionis) (point 54). Même si la Cour ne le
précise pas expressément, il découle de ce qui
précède que le juge de l’État requis ne peut
donc pas contrôler l’appréciation faite par le
juge d’origine de sa compétence en application
d’une convention spéciale.
La Cour décide par ailleurs qu’elle n’est pas
compétente pour interpréter l’article 31 de la
C.M.R.,car les règles de cette Convention ne
lient pas l’Union. Au contraire, elles ne peuvent
être appliquées, au sein de l’Union, que dans le
respect des principes sous-tendant le règlement
Bruxelles I (point 62).

2. — Faillites, concordats 
et procédures analogues

3. — L’affaire German Graphics7 a quant à elle
permis de déterminer l’articulation entre le rè-
glement Bruxelles I et le règlement Insolvabilité
à propos d’une action en revendication de
biens visés par une clause de réserve de pro-
priété. Une société allemande avait obtenu en
Allemagne une ordonnance autorisant des me-
sures conservatoires sur des machines se trou-
vant dans les locaux d’une société néerlandai-
se, déclarée en état d’insolvabilité. Elle poursui-
vait l’exécution de cette ordonnance aux Pays-
Bas. Parmi d’autres questions, il s’agissait de sa-

voir si une telle action relevait du champ d’ap-
plication matériel du règlement Bruxelles I ou
était, au contraire, visée par l’exception de
l’article 1-2, b, qui exclut de l’application du
règlement « les faillites, concordats et autres
procédures analogues ». La Cour reprend l’en-
seignement de l’arrêt Gourdain, confirmé et
précisé par celui de l’arrêt SCT Industri8, sui-
vant lequel « c’est l’intensité du lien existant
une action juridictionnelle et la procédure d’in-
solvabilité qui est déterminante aux fins de dé-
cider si l’exclusion énoncée à l’article 1-2, b,
trouve à s’appliquer » (point 29). La Cour cons-
tate que tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet,
l’action portant sur la clause de réserve de pro-
priété constitue une action autonome ne trou-
vant pas son fondement dans le droit des procé-
dures d’insolvabilité et ne requérant ni l’ouver-
t u re  d ’une  p rocédure  de  ce  t ype  n i
l’intervention d’un syndic (point 32). Et le seul
fait que le syndic soit partie au litige n’apparaît
pas suffisant pour qualifier la procédure enga-
gée devant le tribunal de procédure dérivant di-
rectement de la faillite et s’insérant étroitement
dans le cadre de la procédure de liquidation de
biens (point 33).
Le véritable apport de l’arrêt réside ailleurs
dans la suite du raisonnement de la Cour. Elle y
précise en effet que les règles de conflits de lois
contenues dans le règlement Insolvabilité, tel-
les que l’article 4-2, b, qui précise le champ
d’application de la loi de l’État d’ouverture de
la procédure d’insolvabilité, n’ont aucune inci-
dence sur le champ d’application du règlement
Bruxelles I (point 37). Il en va de même de
l’article 7 du règlement Insolvabilité qui ne
constitue qu’une règle matérielle visant à proté-
ger le vendeur en ce qui concerne des biens qui
se trouvent en dehors de l’État membre
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité
(point 35).
Ces règles doivent en effet être appliquées par
les juges des États membres même lorsque l’ac-
tion dont ils sont saisis entre dans le champ
d’application du règlement Bruxelles I. Il s’agit
d’une belle illustration de la complémentarité
des règlements Bruxelles I et Insolvabilité. Alors
que le premier ne contient que des règles de
conflits de juridictions, le second comprend en
outre des règles de conflits de lois et des règles
matérielles qui sont susceptibles d’être appli-
quées, en raison de la portée universelle de la
procédure d’insolvabilité (infra, no 12), par un
autre juge que celui qui connaît de l’insolvabi-
lité et des actions qui en dérivent directement et
s’y insèrent étroitement.

B. — Compétence

1. — Contrats

4. — Deux nouvelles affaires, respectivement
Car Trim9 et Wood Floor10, donnent l’occasion
à la Cour de poursuivre son travail d’interpréta-
tion des nouvelles règles de compétence en

matière de vente de marchandises et de fourni-
tures de services (introduites au point b de
l’article 5-1 du règlement Bruxelles I). Les pré-
cisions se rapportent, d’une part, à l’affinement
des contours de ces deux catégories de contrats
et, d’autre part, à la détermination du lieu
d’exécution qui fonde la compétence dans ces
matières.
Quant au premier point, la Cour souligne qu’il
y a lieu de rechercher « l’obligation caractéris-
tique » du contrat en cause pour vérifier si celle-
ci porte sur une « livraison de bien » ou sur une
« prestation de services » (Car Trim, point 34;
cfr Wood Floor, point 34), ou encore ni sur l’une
ou l’autre. Dans l’arrêt Wood Floor, la Cour
confirme que s’agissant d’un contrat d’agence
commerciale, la prestation qui caractérise le
contrat est une fourniture de services par l’agent
(point 34). La solution est conforme à la juris-
prudence Falco qui définit la fourniture de ser-
vice comme la fourniture d’une « activité déter-
minée en contrepartie d’une rémunération »11,
à savoir ici la prospection de clientèle par
l’agent en contrepartie du paiement de commis-
sions. Dans l’arrêt Car Trim, il s’agissait de qua-
lifier le contrat de « livraison de marchandises à
fabriquer ou à produire lorsque l’acheteur a for-
mulé certaines exigences concernant l’obten-
tion, la transformation et la livraison de ces
marchandises ». Relevant que dans ce cas l’ob-
jet  f inal  du contrat  porte tant  sur  une
« fourniture de services » relative à la produc-
tion des marchandises, que sur la « livraison sui-
vante du produit fini » (point 29), la Cour trouve
inspiration pour résoudre la difficulté dans
d’autres textes de droit dérivé de l’Union (dont
la directive 1999/44/CE sur certains aspects de
la vente et des garanties) et du droit internatio-
nal (dont surtout la Convention de Vienne sur la
vente internat ionale de marchandises)
(points 34 à 38)12. La Cour déduit de ces textes
qu’un contrat impliquant une livraison de bien
ne cesse pas d’être une vente de marchandises
au seul motif que la marchandise est à fabriquer
ou à produire au préalable (point 38). Ceci ne
signifie cependant pas que tout contrat impli-
quant une livraison de bien peut être qualifié de
vente de marchandises. Pour la Cour, deux élé-
ments supplémentaires peuvent contribuer à
conclure en faveur de cette qualification. Le
premier est le fait que le « vendeur » fournit « la
totalité ou la majorité des matériaux à partir
desquels la marchandise est fabriquée »
(point 40). La solution s’inspire de l’article 3 de
la Convention de Vienne13. Le second est que le
fournisseur est responsable « de la qualité et de
la conformité de la marchandise », et non seu-
lement « de l’exécution correcte suivant les ins-
tructions de l’acheteur » (dans ce dernier cas, la
balance penche plutôt en faveur de la
« fourniture de services ») (point 42). Cette dis-
tinction sera vraisemblablement difficile à met-
tre en œuvre en pratique, d’autant que seuls les
termes du contrat lui-même devraient pouvoir

(6) Cette disposition interdit au juge de l’État requis de
procéder au contrôle de la compétence des juridictions
de l’État membre d’origine et prévoit que le critère de
l’ordre public visé à l’article 34-1, ne peut être appliqué
aux règles de compétence.
(7) Aff. C-292/08, 10 septembre 2009; Europe, octobre
2009, p. 31, note L. Idot. Voy. également, infra, no 13.

(8) Voy. précédente chronique, J.D.E., 2009, p. 314,
no 3.
(9) Aff. C-381/08, 25 février 2010; Procédures, mai
2010, no 178, p. 15, note C. Nourissat; R.D.C., note
K. Szychowska.
(10) Aff. C-19/09, 11 mars 2010; Procédures, juillet
2010, no 270, p. 20, note N. Fricero et C. Nourissat; Eu-
rope, avril 2010, no 149, p. 24, note L. Idot; Sem. Jur.,
2010, no 24, p. 21, note M. Fernet.

(11) Voy. déjà en ce sens, précédente chronique, J.D.E.,
2009, p. 317, no 7.
(12) On rappellera que la Cour avait par contraste refusé
dans l’arrêt Falco de prendre en compte le droit général
de l’Union pour définir la notion de fourniture de
services : voy. la précédente chronique, J.D.E., 2009,
p. 316, no 6.
(13) Pour une analyse de la portée du critère retenu par
cette disposition, dont on pourrait utilement s’inspirer
pour l’application de l’article 5-1o b du règlement, voy.
N. Watté et A. Nuyts, « Le champ d’application de la
Convention de Vienne sur la vente internationale »,
J.D.I., 2003, pp. 365 et s., spécialement pp. 370-383.
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être pris en compte pour déterminer les respon-
sabilités, à l’exclusion du droit matériel applica-
ble au contrat (infra, no 5).

5. — Quant au deuxième point, celui de la dé-
termination du lieu d’exécution, la Cour tran-
che plusieurs questions délicates qui étaient dé-
battues depuis l’entrée en vigueur du point b de
l’article 5-1.
Tout d’abord, la Cour précise le rôle de l’auto-
nomie de la volonté des parties. Elle souligne à
cet égard que l’expression « sauf convention
contraire » figurant au point b indique que « les
parties peuvent passer une convention afin de
s’entendre sur le lieu d’exécution de l’obliga-
t ion aux f ins de l ’applicat ion de cet te
disposition » (Car Trim, point 46). Parmi les dif-
férentes interprétations qui avaient été propo-
sées par les commentateurs de l’expression, est
semble-t-il retenue celle qui permet aux parties
de fixer un lieu d’exécution de la prestation ca-
ractéristique qui serait différent du lieu de li-
vraison des marchandises ou de fourniture de
services14. Sous cet angle, la référence à la
« convention contraire » est complémentaire à
la détermination « en vertu du contrat » du lieu
de livraison des marchandises ou de fourniture
de services (voy. ci-dessous), et confirme la pri-
mauté qui est donnée à l’autonomie de volonté
des parties pour fixer le lieu d’exécution. Cette
approche valait déjà pour l’application du
point a (jurisprudence Zelger), et son extension
au point b doit être approuvée, moyennant une
précision : depuis l’arrêt MSG, on considère
que la clause de désignation du lieu d’exécu-
tion d’une obligation contractuelle qui présen-
terait un caractère « fictif » ne peut être prise en
compte, car cela reviendrait à contourner les
exigences relatives aux conventions attributives
de juridiction fixées par l’article 2315. Cette res-
triction devrait aussi valoir, à notre sens, pour le
point b de l’article 5-1.
Ensuite, la Cour souligne, avec une très grande
fermeté, que les critères de rattachement rete-
nus au point b sont autonomes, ce qui « exclut
le recours aux règles de droit international privé
de l’État membre du for, ainsi qu’au droit maté-
riel qui, en vertu de celui-ci, serait applicable »
(Car Trim, point 53). Aucune place, même rési-
duaire, n’est donc laissée au droit matériel pour
déterminer le lieu de livraison des marchandi-
ses ou celui de fourniture de services. L’appro-
che conflictualiste voulue par la jurisprudence
Tessilli, qui continue à jouer au point a de
l’article 5-1, est entièrement écartée du point b.
Enfin, ayant rejeté toute référence au droit ma-
tériel régissant le contrat en cause, la Cour est
logiquement amenée à s’engager dans une voie
qu’elle avait toujours refusé d’emprunter pour
l’application du point a, celle de la détermina-
tion autonome et « communautaire » du lieu
d’exécution. Si une telle approche induit logi-
quement une analyse au cas par cas, la Cour
s’est efforcée de dégager une méthodologie gé-
nérale, fondée sur des rattachements en casca-
de. Cette méthodologie a été utilisée par la
Cour, d’une part, pour la détermination du lieu
d’exécution d’une obligation de fourniture des
marchandises qui sont acheminées à travers
plusieurs territoires (affaire Car Trim) et, d’autre
part, pour la détermination du lieu de fournitu-

re principal de services par un agent commer-
cial qui exerce ses activités sur le territoire de
plusieurs États (affaire Wood Floor). Le système
retenu repose sur un raisonnement en trois
temps. Premièrement, il y a lieu d’avoir égard
aux « dispositions du contrat lui-même », et ce
« sans se référer au droit matériel applicable au
contrat » (Car Trim, point 38; Wood Floor,
point 54-55). S’il est possible d’identifier le lieu
d’exécution (principal) sur cette base, le tribu-
nal concerné est compétent. À défaut, et
deuxièmement, il y a lieu d’avoir égard au lieu
d’« exécution effective » de l’obligation carac-
téristique en cause. Dans le cas de la vente, ce
lieu est celui de la remise matérielle des mar-
chandises à l’acheteur à la destination finale de
celles-ci (et non à un stade antérieur, comme au
premier transporteur) (Car Trim, point 60). Dans
le cas de l’agence commerciale, ce lieu est ce-
lui où l’agent « a effectivement déployé, de ma-
nière prépondérante, ses activités en exécution
du contrat » (Wood Floor, point 40). Dans ce
dernier arrêt, la Cour a précisé que ce critère du
lieu effectif d’exécution joue si le contrat a déjà
été exécuté (si l’agent a déjà fourni des servi-
ces), et à la condition que le lieu d’exécution
« ne soit pas contraire à la volonté des parties »
(point 40). Ces deux restrictions devraient, à
notre sens, avoir une portée générale, et valoir
aussi dans un cas comme celui de l’affaire Car
Trim. Troisièmement, dans le cas où il n’est pas
possible d’identifier le lieu d’exécution (princi-
pal) sur la base des dispositions du contrat ou
de l’exécution effective, la Cour retient un cri-
tère subsidiaire. En matière d’agence commer-
ciale, le lieu d’exécution est réputé être celui
où l’agent est domicilié, car ce lieu est à la fois
prévisible et présente un lien de proximité avec
le litige (Wood Floor, point 42). Cette troisième
étape du raisonnement n’a pas été mise en œu-
vre de manière explicite dans l’affaire Car Trim.
Cependant, il ressort à notre avis implicitement
de cet arrêt que, à défaut pour le contrat de
comporter les éléments permettant d’identifier
le lieu de livraison finale des marchandises à
l’acheteur, et à défaut pour les marchandises
d’avoir effectivement été remises à l’acheteur à
leur destination finale, un critère subsidiaire de-
vrait être retenu, qui devrait vraisemblablement
être celui du domicile de l’acheteur. On obser-
vera que dans ce cas, comme lorsque l’on re-
tient le critère subsidiaire du domicile de
l’agent commercial, la compétence coïncidera
avec la compétence du domicile du défendeur
lorsque le prestataire/acheteur est défendeur
(ayant pour effet de rendre l’application de
l’article 5-1 inutile puisque le for du défendeur
est déjà retenu par l’article 2), tandis qu’il con-
duira au forum actoris lorsque ces parties sont
demanderesses.

2. — Responsabilité 
extracontractuelle

6. — Le forum delicti de l’article 5-3 du règle-
ment a déjà donné lieu à une jurisprudence
abondante de la Cour de justice, mais celle-ci
n’avait jamais eu l’occasion jusqu’à présent
d’appliquer cette disposition dans le conten-
tieux transfrontière, pourtant abondant, de la
responsabilité du fait des produits défectueux.
Dans l’affaire Zuid-Chemie16, une société néer-
landaise se prétendant victime d’un produit in-

dustriel défectueux a assigné devant les tribu-
naux néerlandais le fabricant belge du produit.
Appliquant une jurisprudence bien établie de-
puis 1976, la Cour de justice a confirmé que le
for du lieu du fait dommageable prévu à
l’article 5-3 vise à la fois le lieu de l’événement
causal et le lieu où le dommage est survenu, le
demandeur pouvant saisir le tribunal de l’un ou
l’autre de ces lieux (point 23). Le premier de
ces critères ne soulevait pas de difficulté : il
n’était pas contesté en l’espèce que le lieu où
s’est produit l’événement causal est l’usine en
Belgique du fabricant, le produit « ayant été
produit à cet endroit » (point 13). Le second cri-
tère, celui du lieu de survenance du dommage,
était plus délicat à situer. La juridiction de ren-
voi a demandé si, dans la matière de la respon-
sabilité du fait des produits défectueux, ce lieu
correspondait au lieu de livraison du produit
défectueux à la victime du produit (en l’espèce,
la victime avait pris livraison du produit à l’usi-
ne du fabriquant), ou au lieu d’utilisation nor-
male du produit par la victime (en l’espèce,
dans l’usine de la victime où le produit a été
transformé). La Cour de justice a retenu cette
dernière solution. Après avoir souligné que le
lieu de survenance du dommage ne peut se
confondre avec lui où s’est réalisé le fait ayant
endommagé le produit lui-même (qui corres-
pond au lieu de l’événement causal), la Cour
retient le lieu de « la matérialisation du
dommage », c’est-à-dire celui « où le domma-
ge entraîné par le produit défectueux se mani-
feste concrètement » (point 27). Or, selon la
Cour, ce lieu ne peut être que celui où est située
l’usine où le produit défectueux a été transfor-
mé, « causant [au produit final] un dommage
matériel subi par [la victime] et allant au-delà
du dommage inhérent au [produit] lui-même »
(point 29). La Cour en conclut qu’est compé-
tent selon l’article 5-3, notamment, le tribunal
du lieu « où le dommage initial est survenu du
fait de l’utilisation normale du produit aux fins
auxquelles il est destiné » (point 32).

3. — Assurances

7. — Dans son arrêt FBTO, la Cour avait admis
que, par l’application combinée des articles 9-
1 et 11-2 du règlement, la personne lésée puis-
se introduire une action directe contre l’assu-
reur devant les tribunaux du lieu de son
domicile17.
L’arrêt Vorarlberger Gebietskrankenkasse18 lui a
permis de préciser le régime de cette compé-
tence. D’une part, bien que la version française
de l’article 11-2 parle de « victime », soit la
personne qui a directement subi le dommage
(point 25), la Cour considère que la disposition
doit se lire, eu égard à l’interprétation qui se dé-
gage de la comparaison des différentes versions
linguistiques (point 26), comme visant la
« personne lésée », notion qui est plus large et
qui permet de couvrir les personnes qui ont
subi indirectement le dommage (point 27).
D’autre part, comme elle l’avait déjà indiqué
dans l’arrêt GIE Réunion européenne, la Cour
confirme que le bénéfice des règles de compé-
tences juridictionnelles en matière d’assuran-
ces, ayant comme objectif la protection de la

(14) Voy. H. Gaudemet-Tallon, Compétence et exécu-
tion des jugements en Europe, L.G.D.J., 4e éd., no 201.
(15) Voy. précédente chronique, J.T.D.E., 1998, p. 59,
no 7.

(16) Aff. C-189/08, 16 juillet 2009, Europe, octobre
2009, no 386, p. 29, note L. Idot.

(17) Voy. précédente chronique, J.D.E., 2008, p. 313,
no 12.
(18) Aff. C-347/08, 17 septembre 2009, Europe, octobre
2009, p. 29, note L. Idot.
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partie la plus faible au moyen de règles de com-
pétence plus favorables à ses intérêts que ne le
sont les règles générales, ne peut être invoqué
que par une partie faible (point 40). En l’espè-
ce, la Cour estime qu’un organisme de sécurité
sociale, cessionnaire légal des droits de la per-
sonne directement lésée dans un accident de
voiture, ne saurait être considéré comme une
partie économiquement plus faible et juridi-
quement moins expérimentée qu’un assureur
de responsabilité civile, de sorte qu’aucune
protection spéciale ne se justifie (point 42). Par-
tant, cet organisme de sécurité sociale ne peut
pas introduire un recours direct devant les tri-
bunaux de son État membre d’établissement à
l’encontre de l’assureur de la personne préten-
dument responsable dudit accident, établi dans
un autre État membre (point 43). L’enseigne-
ment n’est pas neuf. Il avait déjà été consacré à
propos des règles spéciales en matière de con-
trats conclus par les consommateurs (point 45)
et en matière d’obligations alimentaires
(point 46). La nouveauté réside dans la préci-
sion apportée par la Cour que le cessionnaire
dans les droits de la partie faible n’est pas privé
du bénéfice des règles protectrices lorsqu’il
peut lui-même être considéré comme une par-
tie faible (par exemple, en matière d’assuran-
ces, les hérit iers de la personne lésée)
(point 44).

8. — Dans l’affaire Bilas19, une compagnie
d’assurances tchèque avait assigné un preneur
d’assurances slovaque devant les tribunaux
tchèques alors que, suivant les règles spéciales
en matière d’assurances, ce dernier ne pouvait
être attrait que devant les tribunaux de son do-
micile. Mais le défendeur avait néanmoins
comparu sans contester la compétence de la ju-
ridiction tchèque. Celle-ci a dès lors soumis à la
Cour la question, inédite à ce jour, de savoir si,
même pour les litiges auxquels s’appliquent les
règles de compétence protectrices, la comparu-
tion du défendeur, sans qu’il ne conteste la
compétence, permet de proroger de manière
tacite la compétence du juge saisi, conformé-
ment à l’article 24 du règlement (point 20).
La Cour apporte une réponse positive à cette in-
terrogation car il résulte du texte même de
l’article 24 que cette disposition est d’applica-
tion générale (point 21), sous la seule réserve
des compétences exclusives de l’article 22 du
règlement (point 22), qui ne peut être interpré-
tée de manière extensive (point 23). Or, les rè-
gles de compétence protectrices ne sont pas
des règles de compétence exclusive (point 26).
La solution doit être approuvée. Elle est du reste
en lien avec l’article 13-1 du règlement qui ad-
met une dérogation aux règles protectrices en
matière d’assurances par une convention con-
clue après la naissance du différend. Or en
comparant sans contester la compétence, la
partie protégée accepte tacitement, après la
naissance du différend, la compétence du tribu-
nal choisi par le demandeur.
Les gouvernements tchèque et slovaque ont
toutefois fait remarquer devant la Cour que
pour s’assurer que la partie faible a renoncé, en
connaissance de cause, à la compétence pro-
tectrice, le juge saisi devrait « vérifier d’office,
dans l’intérêt de la protection de la partie la
plus faible, que la manifestation de volonté de
celle-ci est effectivement consciente et vise à
fonder sa compétence » (point 31). La Cour re-

lève qu’une telle obligation ne pourrait être im-
posée que par l’introduction dans le règlement
d’une règle expresse à cet effet (point 32). Mais
elle admet qu’il est loisible au juge saisi de s’as-
surer, compte tenu de l’objectif des règles pro-
tectrices, de ce que le défendeur attrait devant
lui dans ces conditions a pleine connaissance
des conséquences de son acceptation de com-
paraître (point 32). La nuance est subtile. Le
mécanisme de l’article 24 n’est pas subordon-
né à une vérification obligatoire par le juge de
la renonciation de la partie faible à se prévaloir
des compétences protectrices. Rien ne lui inter-
dit toutefois d’interpeller la partie faible sur le
caractère conscient de cette renonciation. S’il
s’aperçoit à cette occasion que la partie proté-
gée n’est pas consciente des conséquences de
sa comparution, le juge saisi pourrait alors con-
sidérer qu’il n’y pas eu de prorogation tacite de
compétence.
Relevons enfin que bien qu’il ait été rendu en
matière d’assurances, l’arrêt a une portée plus
large car la Cour renvoie expressément aux sec-
tions 3 à 5 du chapitre II du règlement
(point 30). La solution retenue par la Cour s’ap-
plique donc également aux contrats conclus
par les consommateurs et aux contrats de tra-
vail.
Interrogée sur ce point également, la Cour pré-
cise enfin que le juge de l’État requis ne pourra
pas ultérieurement refuser sur la base de
l’article 35-1 du règlement la reconnaissance
de la décision rendue au motif que les règles de
compétence protectrices n’auraient pas été res-
pectées par le juge de l’État d’origine. En effet,
cette disposition n’est pas applicable lorsque le
juge de l’État d’origine est compétent sur la
base de l’article 24 du règlement (point 29).

2
Compétence et exécution

(matière matrimoniale 
et responsabilité parentale - 

règlement Bruxelles IIbis)

A. — Compétence 
en matière de divorce

9. — Le règlement Bruxelles IIbis prévoit, à
l’article 3, plusieurs chefs de compétence en
matière de divorce, dont la (dernière) résidence
habituelle des époux, la résidence habituelle de
l’un des époux (moyennant certaines condi-
tions de durée lorsque l’action est portée dans
l’État de la résidence habituelle du demandeur),
et la nationalité commune des époux. Par l’arrêt
Hadadi20, la Cour de justice confirme, sans sur-
prise, que ces critères de compétence sont
« alternatifs » et peuvent conduire à « des com-
pétences multiples », et même que « la coexis-
tence de plusieurs juridictions compétentes,
sans qu’une hiérarchie soit établie entre elles,
est expressément prévue » (points 48 et 49). La

Cour reconnaît que ce système peut avoir pour
effet d’« inciter les époux à saisir rapidement
l’une des juridictions compétentes afin de s’as-
surer des avantages du droit matériel du divorce
applicable en vertu du droit international privé
du for ». Cependant, pour la Cour, il ne saurait
en résulter que la saisine d’une juridiction com-
pétente pourrait être considérée comme abusi-
ve, car une telle saisine « n’est pas contraire
aux objectifs poursuivis par ladite disposition »
(point 57). Est ainsi confirmée, non sans une
pointe de cynisme, que la pratique du forum
shopping déjà avalisée en matière patrimoniale
(jurisprudence Gasser), vaut aussi en matière
familiale.

Dans l’affaire Hadadi, la question était de sa-
voir si la compétence donnée aux tribunaux de
l’État membre de la nationalité commune vaut
également lorsque les époux ont une « double
nationalité commune », en ce sens qu’ils possè-
dent chacun la nationalité des deux mêmes
États membres, et qu’ils sont établis depuis plus
de vingt ans dans l’un d’entre eux. En l’espèce,
les époux, tous deux de nationalité hongroise,
avaient émigré en 1980 en France où ils avaient
acquis la nationalité française sans perdre leur
nationalité d’origine. La question était de savoir
si les tribunaux hongrois étaient compétents
pour prononcer le divorce en vertu du règle-
ment. En l’espèce, la question se posait, de ma-
nière inhabituelle, devant le juge français saisi
d’une demande de reconnaissance du juge-
ment rendu par le tribunal hongrois, en raison
de l’article 64 du règlement Bruxelles IIbis, qui
prévoit que les décisions rendues dans un État
membre avant la date de mise en application
du règlement (ce qui était le cas en l’espèce) ne
sont reconnues et exécutées en vertu du règle-
ment que si les règles de compétence de ce rè-
glement ont été respectées dans l’État d’origine
(pour les décisions rendues dans un État mem-
bre après l’entrée en vigueur du règlement, le
contrôle de la compétence du juge d’origine est
interdit : article 24). Selon la Cour, le juge fran-
çais était tenu, dans un tel cas, d’accepter que
le juge hongrois avait valablement exercé sa
compétence sur la base de la nationalité hon-
groise des époux. La Cour rejette les deux solu-
tions alternatives qui avaient été proposées, ti-
rées de la théorie générale du conflit de natio-
nalités. Premièrement, est écartée la solution
consistant à faire prévaloir, en cas de conflit de
nationalité, la nationalité du juge saisi (en l’es-
pèce, la nationalité française). Selon la Cour,
« le juge saisi ne saurait ignorer le fait que les
intéressés possèdent la nationalité d’un autre
État membre », car cela aurait pour effet de pri-
ver ces personnes d’invoquer la nationalité
d’un autre État membre « bien qu’elles possè-
dent la nationalité de ce dernier État »
(point 41). Deuxièmement, est également reje-
tée la solution revenant à faire prévaloir la na-
tionalité « effective » des époux, car ceci aurait
pour effet, notamment, de restreindre le choix
par des justiciables de la juridiction compéten-
te (points 51-55). Ainsi qu’on l’a relevé, « le fait
que le droit communautaire modifie la résolu-
tion des conflits de nationalité est confirmé »21.

Enfin, dans l’affaire Michalias22, la Cour a déci-
dé, à propos de l’ancienne version du règle-
ment (règlement 1347/2000 du 29 mai 2000,
dit Bruxelles II), que le texte n’est pas applica-

(19) Aff. C-111/09, 20 mai 2010.

(20) Aff. C-168/08, 16 juillet 2009; Europe, octobre
2009, no 389, p. 30, note L. Idot; V. Van den Eeckhout,
« Het beroep of het bezit van een nationaliteit in geval
van dubbele nationaliteit », NtER, 2009, pp. 307 et s.

(21) L. Idot, ibidem.
(22) Aff. C-312/09, ordonnance du 17 juin 2010.
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ble à une action en divorce intentée devant une
juridiction d’un État avant que ce dernier ne de-
vienne un État membre de l’Union.

B. — Compétence en matière 
de responsabilité parentale

10. — Le système de compétence en matière de
responsabilité parentale (droit de garde et de vi-
site) du règlement Bruxelles IIbis est axé sur la
compétence générale des tribunaux de l’État
membre du lieu de résidence habituelle de
l’enfant (article 8), et sur le maintien en princi-
pe de cette compétence pendant un certain
temps après le déménagement de l’enfant
(article 9), y compris en cas de déplacement il-
licite (article 10). La Cour a rendu deux arrêts
qui tendent à préserver l’efficacité — et à éviter
les contournements — de ces règles.
Dans l’arrêt Deticek23, la Cour a condamné la
manœuvre consistant à solliciter une mesure
d’octroi de garde au titre de mesure provisoire
dans un autre État membre que celui du juge
compétent au fond qui a déjà rendu une déci-
sion en matière de garde. En l’espèce, le juge
italien du lieu de la résidence habituelle de
l’enfant (compétent au fond) avait rendu une
décision confiant de manière provisoire la gar-
de exclusive de l’enfant à son père. L’enfant
ayant été déplacé par sa mère en Slovénie, le
père a obtenu la reconnaissance dans cet État
de la décision ialienne. La mère a alors sollicité
devant un juge slovène que la garde lui soit
confiée au titre de mesure provisoire, faisant va-
loir que les circonstances avaient changé de-
puis le prononcé de la décision italienne, et
que le retour de l’enfant en Italie placerait ce
dernier dans une situation pouvant nuire grave-
ment à son bien-être. La question soumise à la
Cour de justice était de savoir si cette mesure
pouvait être ordonnée sur pied de l’article 20
du règlement, qui donne compétence aux tri-
bunaux des États membres pour prendre des
mesures provisoires en matière de garde d’en-
fant. La Cour a répondu par la négative, en sou-
lignant que l’octroi d’une mesure provisoire est
subordonné à la « condition d’urgence ». Or,
selon la Cour, « un changement de circonstan-
ces résultant d’un processus graduel, tel que
l’intégration de l’enfant dans un nouvel
environnement », ne saurait suffire à caractéri-
ser l’urgence (point 47). À juste titre, la Cour re-
lève que si une telle mesure pouvait être admise
au titre de mesure provisoire, ceci « reviendrait,
en consolidant une situation de fait découlant
d’une conduite illicite, à renforcer la position
du parent responsable du déplacement illicite »
(point 49). Outre le non-respect de la condition
d’urgence, la Cour considère également que la
mesure ne respectait pas la condition de territo-
rialité de la mesure (à savoir qu’une mesure
provisoire ne peut être prise que concernant les
personnes présentes dans l’État du for), car une
mesure visant à un changement de garde d’un
enfant est prise non pas seulement relativement
à l’enfant lui-même, mais également au parent
qui se voit privé de cette garde (point 51). Pris
au pied de la lettre, ce motif pourrait entraîner
la quasi-disparition de la compétence pour
prendre des mesures provisoires en matière de
responsabilité parentale, car il sera rare, dans le

cadre d’un contentieux transfrontière, qu’une
telle mesure n’affecte pas un parent résident
dans un autre État membre. Telle n’est vraisem-
blablement pas la volonté de la Cour, le motif
précité devant plutôt s’expliquer par la préoc-
cupation de bétonner l’interdiction de la
manœuvre spécifique qui était en cause.
Dans l’arrêt Povse24, la Cour a condamné une
autre manœuvre, qui consistait à prétendre que
la compétence du juge du lieu de la résidence
habituelle de l’enfant avait pris fin en raison du
prononcé par ce juge d’une décision permet-
tant à l’enfant de rester provisoirement dans
l’État membre où il avait été illicitement dépla-
cé. En cas de déplacement ou de non-retour il-
licite d’un enfant, l’article 10(b)(iv) du règle-
ment prévoit que le juge de l’État de la nouvelle
résidence habituelle devient compétent lors-
que, notamment, l’enfant réside dans cet État
depuis au moins un an et que le juge de l’État
de « l’ancienne » résidence habituelle a rendu
« une décision de garde n’impliquant pas le re-
tour de l’enfant ». En l’espèce, le juge italien de
« l’ancienne » résidence habituelle de l’enfant,
tenant compte de l’enlèvement de l’enfant et
considérant l’intérêt de ce dernier, avait levé
l’interdiction de sortir du territoire italien, con-
fié provisoirement la garde aux deux parents, et
ordonné une expertise d’un assistant social sur
les rapports entre l’enfant et ses deux parents.
Logiquement, la Cour a refusé de considérer
qu’une telle décision, portant sur une « mesure
provisoire », puisse être qualifiée de « décision
de garde n’impliquant pas le retour de
l’enfant » (points 46-50). La compétence du
juge italien de « l’ancienne » résidence habi-
tuelle de l’enfant n’avait donc nullement été
transférée au juge de l’État de la « nouvelle » ré-
sidence habituelle où l’enfant avait été illicite-
ment déplacé.
L’arrêt Povse a aussi précisé les circonstances
dans lesquelles le juge compétent au fond peut
rendre une décision exécutoire ordonnant le re-
tour de l’enfant en vertu de l’article 11-8 du rè-
glement. La Cour a jugé que le juge est habilité
à ordonner le retour de l’enfant sur pied de
cette disposition avant même d’avoir rendu dé-
cision définitive relative au droit de garde de
l’enfant. La solution est justifiée, notamment,
par la considération que « la juridiction à la-
quelle il appartient en dernier ressort de déter-
miner le droit de garde doit disposer de la facul-
té de fixer toutes les modalités et les mesures in-
termédiaires, y compris la désignation du lieu
de résidence de l’enfant, ce qui pourrait néces-
siter éventuellement le retour de celui-ci »
(point 61).

C. — Reconnaissance et exécution 
des décisions en matière 

de responsabilité parentale

11. — L’arrêt Povse a également permis à la
Cour de condamner les tentatives visant à en-
traver l’exécution dans l’État où l’enfant a été il-
licitement déplacé d’une décision rendue dans
l’État de la résidence habituelle de l’enfant.
La Cour décide tout d’abord qu’une décision
rendue ultérieurement par une juridiction de
l’État membre d’exécution, qui accorde un
droit de garde provisoire, ne peut pas être op-

posée à l’exécution d’une décision certifiée,
rendue antérieurement par la juridiction com-
pétente de l’État membre d’origine et ordon-
nant le retour de l’enfant.

Les juges de Luxembourg rappellent en effet
que l’exécution de la décision certifiée dans
l’État d’origine n’est susceptible d’aucun re-
cours dans l’État membre d’exécution, les seuls
moyens pouvant être invoqués à l’égard du cer-
tificat étant une action en rectification ou des
doutes quant à son authenticité, selon les règles
de droit de l’État membre d’origine (point 73).
Les questions concernant le bien-fondé de la
décision en tant que telle, notamment la ques-
tion de savoir si les conditions requises pour
permettre à la juridiction compétente de rendre
cette décision sont réunies, y compris les con-
testations éventuelles concernant la compéten-
ce, doivent être soulevées devant les juridic-
tions de l’État membre d’origine, conformé-
ment aux règles de son ordre juridique. De
même, une demande de sursis à l’exécution
d’une décision certifiée ne peut être formulée
que devant la juridiction compétente de l’État
membre d’origine, conformément aux règles de
son ordre juridique (point 74).

Partant, il n’est pas possible de s’opposer à
l’exécution d’une décision certifiée dans l’État
membre d’origine au motif qu’elle serait incon-
ciliable avec une décision rendue dans l’État
membre d’exécution. Le caractère inconcilia-
ble, au sens de l’article 47-2 du règlement,
d’une décision certifiée avec une décision exé-
cutoire ultérieure ne doit dès lors être vérifié
« que par rapport aux éventuelles décisions
rendues ultérieurement par les juridictions
compétentes de l’État membre d’origine »
(point 76). Tel est le cas, relève la Cour, non
seulement quand « la décision serait annulée
ou réformée à la suite d’une action en justice
dans l’État membre d’origine », mais également
lorsque la juridiction compétente, de sa propre
initiative ou, le cas échéant, à la demande des
services sociaux, revient sur sa propre position,
lorsque l’intérêt de l’enfant l’exige, et adopte
une nouvelle décision exécutoire, sans retirer
expressément la première, qui devient ainsi ca-
duque (point 77).

Pour les mêmes raisons liées à la répartition des
compétences en faveur du juge de l’État de la
résidence habituelle de l’enfant, la Cour confir-
me que l’exécution d’une décision certifiée ne
peut pas non être refusée, dans l’État membre
d’exécution, au motif que, en raison d’une mo-
dification des circonstances survenue après son
adoption, elle serait susceptible de porter gra-
vement atteinte à l’intérêt supérieur de l’enfant
(point 81). Une telle modification doit ici aussi
être invoquée devant la juridiction compétente
de l’État membre d’origine, laquelle devrait être
également saisie d’une demande éventuelle de
sursis à l’exécution de sa décision (point 83).

3
Insolvabilité

12. — L’affaire MG Probub25 a été l’occasion
de rappeler que la portée européenne de la pro-

(23) Aff. C-403/09 PPU, 23 décembre 2009; Europe,
janvier 2010, no 57, p. 42. (24) Aff. C-211/10 PPU, 1er juillet 2010.
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cédure principale d’insolvabilité qui est consa-
crée par le règlement Insolvabilité (article 3-1)
ne peut être restreinte que par l’ouverture d’une
procédure  seconda i re  d ’ inso lvab i l i t é
(point 24). Ce principe emporte, on le sait, plu-
sieurs conséquences.

Tout d’abord, la procédure principale d’insol-
vabilité ouverte dans l’État membre du centre
des intérêts principaux d’une entreprise pro-
duit, sans autre formalité, dans tout État mem-
bre, les effets que lui attribue la loi de l’État
d’ouverture (articles 16-1 et 17-1). Les autorités
compétentes des autres États membres (ce qui
inclut, suivant la Cour, les autorités administra-
tives de ces États) sont tenues de reconnaître et
d’exécuter toutes les décisions relatives à cette
p rocédu re  p r inc ipa l e  d ’ i n so l vab i l i t é
(articles 16-1 et 25), sous réserve des motifs de
refus, « réduits au minimum nécessaire », pré-
vus par les articles 25-3 et 26 du règlement.
Comme la Cour l’a précisé dans l’arrêt Euro-
food, ces autorités ne peuvent notamment pas
contrôler l’appréciation portée par la première
juridiction sur sa compétence (point 29).

Ensuite, le syndic désigné dans le cadre de la
procédure principale d’insolvabilité peut exer-
cer sur le territoire d’un autre État membre tous
les pouvoirs qui lui sont conférés, aussi long-
temps qu’une autre procédure d’insolvabilité
n’y a été ouverte (article 18-1).

Enfin, la procédure principale d’insolvabilité
ouverte dans un État membre inclut tous les ac-
tifs du débiteur, y compris ceux situés dans un
autre État membre, et la loi de l’État d’ouverture
détermine non seulement l’ouverture de la pro-
cédure d’insolvabilité, mais également ses
effets (article 4-1). À ce titre, cette loi est appe-
lée à régir le sort des biens situés dans les autres
États membres ainsi que les effets de la procé-
dure d’insolvabilité sur les mesures dont ces
biens sont susceptibles de faire l ’objet
(article 4-2), sous réserve des exceptions pré-
vues aux articles 5 à 15 du règlement.

Ce n’est donc que dans l’hypothèse de l’ouver-
ture ultérieure d’une procédure secondaire
dans un autre État que les biens du débiteur se
trouvant sur le territoire de celui-ci pourront
échapper aux effets universels de la procédure
principale (article 3-2).

Selon la Cour, ces principes faisaient partant
obstacle à ce que les autorités douanières alle-
mandes ordonnent des saisies-arrêts sur les
avoirs bancaires de la succursale allemande
d’une société dont le centre des intérêts princi-
paux était situé en Pologne où une procédure
principale d’insolvabilité, visée à l’annexe À du
règlement, avait été préalablement ouverte, dès
lors que le droit polonais n’admet pas de tels re-
cours individuels des créanciers après l’ouver-
ture de l’insolvabilité.

13. — On a vu que dans l’affaire German Gra-
phics, la Cour devait se prononcer sur le champ
d’application du règlement Bruxelles I (supra,
no 3). À cette question, se greffait une autre in-
terrogation, connexe, relative à l’interprétation
de l’article 25 du règlement Insolvabilité. Cette

disposition régit, en son paragraphe 1er, la re-
connaissance et l’exécution des décisions rela-
tives au déroulement et à la clôture de la procé-
dure d’insolvabilité, celles qui dérivent directe-
ment de la procédure d’insolvabilité et s’y
insèrent étroitement et enfin celles relatives à
des mesures conservatoires prises après la de-
mande d’ouverture d’une procédure d’insolva-
bilité. En réalité, l’article 25-1 du règlement ne
contient pas de règles spécifiques, mais renvoie
au système de l’exequatur mis en place par les
articles 31 à 51 de la Convention de Bruxelles
(auquel a succédé le règlement Bruxelles I), en
excluant toutefois les motifs de refus prévus par
cette Convention pour y substituer ses propres
motifs de refus.

L’article 25-2 du règlement « Insolvabilité »
prévoit par ailleurs que la reconnaissance et
l’exécution des décisions autres que celles vi-
sées à l’article 25-1 du règlement sont régies
par la Convention de Bruxelles, « pour autant
que cette Convention soit applicable ». La Cour
relève que les décisions visées par cette derniè-
re disposition sont celles qui n’entrent pas dans
le champ d’application du règlement Insolvabi-
lité (point 17). Mais elle souligne aussi qu’elles
n’entrent pas nécessairement dans celui du rè-
glement Bruxelles I, par exemple lorsqu’elles
ne portent pas sur des matières civiles ou com-
merciales ou si une exclusion prévue à
l’article 1er du règlement Bruxelles I est appli-
cable (point 18). De manière logique, la Cour
confirme que pour appliquer l’article 25-2 du
règlement « Insolvabilité », il est partant
« nécessaire de vérifier si ces décisions ne se
trouvent pas placées hors du champ d’applica-
tion matériel du règlement » Bruxelles I
(point 19).

4
Droit applicable 

aux obligations contractuelles

14. — Presque trente ans après son adoption, et
quelques semaines seulement avant l’entrée en
vigueur du règlement (Rome I) qui la remplace,
la Convention de Rome de 1980 sur la loi ap-
plicable aux obligations contractuelles a fait
l’objet d’une toute première interprétation par
l a  Cour  de  j u s t i ce 2 6 ,  dans  l ’ a f f a i r e
Intercontainer27. Ceci ne signifie pas que l’arrêt
soit dépourvu d’intérêt pour l’avenir, car non
seulement la Convention continue de s’appli-
quer aux contrats conclus avant le 17 décembre
2009, mais aussi, certaines des interprétations
retenues devraient rester pertinentes sous l’em-
pire du règlement Rome I.
Parmi les trois questions principales posées à la
Cour de justice, deux d’entre elles concernent
des points relativement circonscrits (à propos

respectivement des contrats de transport et du
mécanisme du dépeçage), tandis que la troisiè-
me, par laquelle on commencera, met en jeu le
système même de désignation de la loi applica-
ble aux contrats lorsque les parties n’ont pas fait
de choix de celle-ci. L’article 4 de la Conven-
tion retient, comme il est de coutume de
l’énoncer, un processus en trois temps. Tout
d’abord, le paragraphe 1er de cette disposition
prévoit que « le contrat est régi par la loi du
pays avec lequel il présente les liens les plus
étroits ». Ensuite, les paragraphes 2 à 4 pré-
voient, sous la forme de présomptions, trois rat-
tachements fixes, dont celui, d’application gé-
nérale, qui désigne la résidence habituelle de la
partie qui fournit la prestation caractéristique.
Enfin, le paragraphe 5 écarte les présomptions
« lorsqu’il résulte de l’ensemble des circonstan-
ces que le contrat présente des liens plus étroits
avec un autre pays ». L’arrêt Intercontainer pré-
cise le rapport que ces différentes règles entre-
tiennent entre elles. Selon la Cour, « le juge doit
toujours procéder à la détermination de la loi
applicable sur la base [des] présomptions »
(point 62). Ceci signifie, concrètement, qu’est
condamnée l’interprétation qui consisterait à
délaisser les présomptions pour rechercher di-
rectement la loi qui présente les liens les plus
étroits. Comme il ressort du motif précité, il
convient toujours de commencer par recher-
cher à quelle loi conduisent les présomptions
qui utilisent des rattachements fixes. Pour la
plupart des contrats, on commence donc par
identifier le pays de la résidence habituelle de
la partie qui fournit la prestation caractéristique
(paragraphe 2 de l’article 4). Même si la Cour
ne fait aucune allusion en ce sens, cette appro-
che revient à aligner le processus de raisonne-
ment de l’article 4 de la Convention de Rome
sur celui du règlement Rome I. Ce dernier texte
a en effet supprimé la première règle précitée
relative aux liens les plus étroits, pour débuter
par l’énoncé d’un certain nombre de rattache-
ments fixes (qui s’inspirent des paragraphes 2 et
3 de la Convention tout en apportant plus de
précisions pour certaines catégories de con-
trats). Cet alignement est le bienvenu, tant le
système de raisonnement en trois temps a priori
retenu par la Convention prêtait à confusions.

Ayant ainsi clarifié et simplifié le système de
l’article 4 de la Convention, la Cour devait en-
core préciser la portée de la clause d’exception
qui prévoit d’écarter les présomptions lorsque
le contrat présente des « liens plus étroits »
avec un autre pays. Sur ce point, la juridiction
de renvoi invitait la Cour à indiquer si les pré-
somptions peuvent être écartées « uniquement
lorsqu’elles n’ont pas une véritable valeur de
rattachement », ou bien « lorsque le juge cons-
tate que le contrat présente des liens plus étroits
avec un autre pays » (point 61). Ayant identifié
cette question, la Cour n’y répond pas de ma-
nière explicite. Elle se borne, après avoir relevé,
comme indiqué, que le juge doit toujours appli-
quer les présomptions, que le juge doit écarter
les présomptions « lorsqu’il ressort clairement
de l’ensemble des circonstances que le contrat
présente des liens plus étroits avec un autre
pays », auquel cas la loi applicable est celle
« avec lequel ledit contrat est le plus étroite-
ment lié » (point 63). Il a été soutenu que par
ces motifs, la Cour a retenu une solution
« déraisonnable » qui permettrait que soit écar-
tée la présomption de l’article 4-2 « bien qu’el-
le présente un rattachement caractérisé avec le
contrat ». Ceci aboutirait « à affaiblir considé-

(25) Voy. V. Marquette et K. Szychowska, « Arrêt MG
Produb : interrogations variées sur l’interprétation du rè-
g lement  eu ropéen re la t i f  aux  p rocédures
d’insolvabilité », J.D.E., 2010, pp. 141 et s.; R.D.U.E.,
2010, pp. 128 et s.; S. Mosca, « ECJ confirms obligation
of recognition of insolvency proceedings », Europolitics,
no 3902, 22 janvier 2010, p. 5.

(26) Comme la Convention de Bruxelles, la Convention
de Rome fait l’objet d’un protocole permettant aux tribu-
naux des États membres de saisir la Cour de justice de
questions préjudicielles en interprétation, mais ce der-
nier n’en entré en vigueur que le 1er août 2004.
(27) Aff. C-133/08, 6 octobre 2009; D., 2010, p. 236,
note F. Jault-Seseke; J.D.I., 2010, p. 183, note C. Legros;
Europe, décembre 2009, no 477.
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rablement les présomptions », voire « à les ren-
d re  inu t i l e s » ,  l e  juge  é tan t  amené  à
« déterminer au cas par cas la loi applicable au
contrat ». Pour ces raisons, on a soutenu que
cet enseignement de l’arrêt Interfrigo ne peut
être transposé au règlement Rome I, car ce der-
nier précise que la clause d’exception ne peut
jouer que si le contrat présente des liens
« manifestement » plus étroits avec le contrat28.
Pour notre part, il ne nous paraît pas que l’arrêt
Interfrigo puisse être interprété comme consa-
crant une approche casuistique où les pré-
somptions auraient perdu toute utilité. Au con-
traire, la Cour a consacré non seulement la pri-
mauté des présomptions, qui doivent toujours
être appliquées, mais elle a aussi ajouté une
condition par rapport au texte, à savoir que les
liens plus étroits avec un autre pays doivent ré-
sulter « clairement » des circonstances. L’ad-
jectif « clairement » a la même signification, à
notre sens, que celui de « manifestement » in-
troduit dans le règlement Rome I. C’est ainsi à
juste titre, à notre sens, qu’un autre auteur con-
sidère que par l’arrêt Intercontainer, la Cour
« opte clairement pour un recours limité au jeu
de la clause d’exception »29. Ceci dit, il est
exact qu’une approche encore plus restrictive
de la clause d’exception est possible, comme
l’illustre par exemple l’article 19 du Code belge
de droit international privé qui exige notam-
ment que la situation n’ait qu’un lien « très
faible » avec l’État dont le droit est désigné,
outre l’existence de liens très étroits avec un
autre État.

Les deux autres points tranchés par l’arrêt prê-
teront moins à controverse. Tout d’abord, une
précision est apportée concernant le domaine
de la présomption particulière de l’article 4-4
en matière de contrat de transport. Selon la
Cour, sont couverts par cette présomption, en
substance, les contrats qui « ont pour objet
principal le transport de marchandises »
(points 34 et 35). Il en ressort que le contrat
d’affrètement est couvert pour autant, soit qu’il
porte sur un seul voyage, soit qu’il porte sur
plusieurs voyages mais alors à la condition que
l’objet principal du contrat « est non pas la sim-
ple mise à disposition d’un moyen de transport,
mai s  l e  t ranspor t  p roprement  d i t  des
marchandises » (dispositif). Ensuite, la Cour se
prononce sur la possibilité reconnue par
l’article 4-1 de la Convention de recourir au
« dépeçage », c’est-à-dire de soumettre une
partie du contrat à une loi différente de celle
appliquée au reste du contrat. Cette possibilité
présente, selon la Cour, un « caractère
exceptionnel », et ne peut être admise que si
une partie du contrat a un « objet autonome par
rapport à celui du reste du contrat » (points 43
et 45). Cette approche restrictive doit être ap-
prouvée, la possibilité de dépeçage dans ce cas
ayant d’ailleurs été supprimée par le règlement
Rome I.

Arnaud NUYTS
et Hakim BOULARBAH(**)

Égalité entre travailleurs féminins et masculins - 
Autres discriminations « article 19 TFUE »(*)

’AMPLEUR DES ENJEUX (surtout budgétaires) freine l’aboutissement des 
principaux projets législatifs. Quant à la collecte jurisprudentielle, elle 
force à lancer le filet de plus en plus loin, y compris en direction de 

Strasbourg.

1
Égalité entre travailleurs

féminins et masculins

A. — Législation

1. — Égalité 
entre travailleurs indépendants

Tandis que se poursuivent d’âpres négociations
autour de la proposition de modification de la
directive 92/85/CEE relative à la protection de
la maternité (COM (2008) 635 final)1, celle qui
visait à remplacer la directive 86/613/CEE con-
cernant l’égalité entre hommes et femmes exer-
çant une activité indépendante a abouti : direc-
tive 2010/41/UE du 7 juillet 20102.
La clé du succès résidait manifestement dans la
réduction des ambitions. Mis à part la termino-
logie modernisée et le dispositif d’effectivité
calqués sur la directive « refonte » 2006/54/CE
relative à l’égalité entre travailleurs féminins et
masculins, le nouveau texte n’atteint pas l’ob-
jectif initial de « muscler » l’ancien.
Ainsi, les États membres doivent à présent faire
en sorte que les conjoints et « partenaires de
vie » (voici au moins une nouveauté) des tra-
vailleurs indépendants puissent bénéficier
d’« une protection sociale », mais c’est « en
conformité avec le droit national » et les États
membres peuvent décider si la couverture est
obligatoire ou volontaire.
Quant à la protection de la maternité, le texte
donne l’apparence d’une révolution3 en impo-
sant l’instauration de prestations suffisantes
pour permettre une interruption de l’activité
durant au moins quatorze semaines (et selon le
considérant 19, la Commission devrait exami-
ner l’opportunité d’aligner à nouveau cette du-
rée si la proposition mentionnée plus haut ré-
sultait en un allongement du congé de materni-
té des salariées au-delà de cette durée).
Néanmoins, le texte ouvre aussitôt aux États
membres un large éventail de mesures propres
à assurer les « prestations suffisantes »4.

Le délai de transposition de la directive 2010/
41 expirera le 5 août 2012, date à laquelle elle
abrogera la 92/85. Dans l’immédiat, on lit avec
stupéfaction que selon son préambule, la nou-
velle directive se fonde sur l’article 157, § 3,
TFUE. Cette disposition habilite le Parlement et
le Conseil à « adopter des mesures visant à as-
surer l’application du principe de l’égalité des
chances et de l’égalité de traitement entre les
hommes et les femmes en matière d’emploi et
de travail ». On se souviendra que lors de l’éla-
boration de la directive « refonte » 2006/545,
une telle base (à l’époque, article 141, § 3, CE)
avait été déclarée inadéquate pour permettre
l’inclusion des directives 79/7/CEE (égalité dans
les régimes légaux de sécurité sociale) ... et 86/
613 dans l’opération de coordination. Or, on
vient  de le  dire,  la nouvel le direct ive
« indépendants », comme l’ancienne, traite no-
tamment de sécurité sociale « légale »...

2. — Congé parental

Nous avions signalé dans notre chronique
précédente6 que les partenaires sociaux euro-
péens avaient révisé le 18 juin 2009 leur ac-
cord-cadre relatif au congé parental; l’amélio-
ration la plus significative concerne sa durée
minimale, qui passe de trois à quatre mois. Les
signataires sont très conscients que, destiné à
faciliter la conciliation entre vie familiale et ac-
tivité professionnelle, le congé parental a un
lien évident avec l’égalité de genre, mais cette
conscience trouve une expression étonnante
dans la clause 2.2. Originellement, celle-ci
énonçait que « pour promouvoir l’égalité de
chances et de traitement entre les hommes et
les femmes, (le congé) ne devrait pas, en prin-
cipe, être transféré ». La précision suivante est
ajoutée : « Au moins un des quatre mois ne
peut être transféré ». Audace ou réalisme?

Déférant à la demande des partenaires sociaux,
le Conseil de l’Union a consacré à l’accord-ca-
dre révisé la directive 2010/18/UE du 8 mars
20107 qui abroge et remplace la directive 96/
34/CE; le délai de transposition expirera le
8 mars 2012.

(28) C. Legros, op. cit., pp. 196-198; F. Jault-Seseke, op.
cit., pp. 237-238.
(29) L. Idot, op. cit., no 477.
(**) Professeurs à l’U.L.B. et avocats au barreau de
Bruxelles. Les commentaires relatifs à la présente chro-
nique peuvent être adressés à anuyts@ulb.ac.be et à
h.boularbah@liedekerke.com.

(*) 1er septembre 2009 - 31 août 2010.
(1) Voy. notre chronique précédente, J.D.E., 2009,
p. 310.
(2) J.O.U.E. L 180, 15 juillet 2010.
(3) Voy. sur la proposition de directive, examinée d’un
point de vue belge, l’avis no 118 du Conseil de l’égalité
des chances entre hommes et femmes, www.conseilde-
legalite.be.
(4) Ainsi, le système belge actuel, qui combine l’octroi
d’allocations de maternité pendant un maximum de huit

semaines (neuf en cas de naissances multiples) et de ti-
tres service, paraît déjà répondre aux exigences de la di-
rective.
(5) Voy. nos chroniques, J.T.D.E., 2005, p. 289 et J.D.E.,
2008, p. 302.
(6) J.D.E., 2009, p. 310.
(7) J.O.U.E. L 68, 18 mars 2010.
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